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ARTICLE 40

À l’alinéa 1, substituer au mot :

« évalué »

le mot :

« identifié ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette expérimentation pourrait permettre d’améliorer l’identification et l’accompagnement plus 
précoces de certaines situations de souffrance psychique voire de maladies mentales, et ainsi 
améliorer la prise en charge et le parcours de l’enfant et du jeune adulte. C’est une recommandation 
posée par la Conférence Nationale de Santé dans nombre de ses travaux.

Tel est l’objet de cet amendement.


